
Concernant la synthèse des observations et recommandations du Syndicat Mixte pour : Observations 

et recommandations de la commission sur le projet présenté lors dernière cession :  

 

• Je prends note du fait qu’il est de ne pas réaliser de défrichement et de plantations en partie 

sommitale du terrain (cf. limites carte jointe) et de privilégier les plantations en parties basses du 

parcellaire afin d’impacter le moins possible le paysage.  

ci-dessous un point de vue satellite 3D avant défrichement : 

ci-dessous un point de vue satellite 3D après défrichement : 

 

• Concernant les tournières boisées (d’une végétation variée de 4 mètres de hauteurs comprenant 

arbousiers, listinchi, scopa, muchji, mais aussi de plantes variées et divers tel que lavandes sauvages, 

immortelles, …etc.), nous tenterons de données une continuité aux tournières existantes afin de 

desservir les niveaux de plantations en façade sud. Les accès au versant Sud de la colline vont respecter 

le relief, en s’insérant dans le profil naturel du terrain et suivant les courbes de niveau depuis les 

tournières de la façade Nord vers la façade Sud, comme cela à été le cas avec le travail réaliser a l’heure 



actuelle. il semble donc évident de prolongé le travaille existant concernant le boisement de la parcelle 

et bien entendu des tournières. 

• Les rangs de vignes devront épouser les courbes de niveau, éviter impérativement des formes « 

géométriques trop linéaires ». Un travail qui a également attiré notre attention lors des précédents 

travaux et qui correspond bien entendu à la démarche de plantation que nous souhaitons réaliser. Nous 

tiendrons compte bien entendu de la nature et la forme du terrain afin de réaliser notre plantation. 

• Le projet d’agroforesterie à raison d’une rangée pour 5 rangées de vigne est favorable au 

développement de la biodiversité. Il semble en effet intéressant de rajouter plusieurs essences variées 

et intégré a la flore locale afin de pouvoir d’une part améliorer la biodiversité des monocultures, mais 

également de relevé un défi de renouveau pour l’avenir du vignoble, et l’évolutions des conditions géo 

climatique actuelles. 

• Il est préconisé de maintenir les éléments majeurs existants (murets s’il en existe, arbres isolés) ainsi 

que des haies naturelles et îlots de végétation arbustive en périphérie, éléments qui participent à 

l’intégration paysagère de la parcelle. Bien que l’intégralité de la parcelle ai été entièrement détruite 

par les derniers incendies de la région, quelques arbustes ont résisté et notre souhait est bien entendu 

de les conserver et de les valoriser. Un travail que nous avons également réaliser sur la parcelle 482 et 

463 dont nous sommes propriétaires et que nous exploitons. Nous avons également pris contact avec 

la DRAC et notamment Mr CASANOVA au préalable, afin d’évaluer les risques liés aux fouilles 

archéologiques. Notre démarche n’est autre que celle de la mise en valeur des terres et du patrimoine 

et nous sommes donc de fait inscrit dans une volonté de préservation du bâti ancien. 

 

 

  



Photomontages (clichés à hauteur d’homme avec objectif 50 mm), la stretta direction Saint-Florent - 

Patrimonio, 

 

 

 

Ci-dessous nous constatons la non visibilité du projet sur la photo 

 

 

 



Photomontages (clichés à hauteur d’homme avec objectif 50 mm) la piste basse (à travers vignes) sur 

la commune de Poggio-d’Oletta 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-

dessous photomontage avec intégration de vignes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Photomontages (clichés à hauteur d’homme avec objectif 50 mm) le Belvédère de BARBAGGIO 

(même si le lieu du projet n’est pas visible depuis ce point)  

 

 

Ci-

dessous photomontage avec intégration de vignes 

 

 

 

 

 

  



Photomontages (clichés à hauteur d’homme avec objectif 50 mm) la route départementale entre 

PATRIMONIO et BARBAGGIO, à partir du virage avec terre-plein d’arrêt des véhicules  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous constatons la non visibilité du projet sur la photo ci-dessous 

 

 


